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Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

SELECTION FACADE  

Les pastels (1/2)  

 

 
Y05 94 05 

 

 
Y07 95 05 

 
Y08 94 07 

 
Y09 93 10 

 
Y06 95 10 
 

 
Y07 92 09 

 
Y08 93 10 

 
Y10 90 10 

 
 
 
 
 
 
 

 
Y07 93 10 
 

 
Y08 91 07 

 
Y09 88 13 

 

 
Y07 93 20 
 

 
Y08 87 08 

 
Y09 91 15 

  

 
Y08 92 20 

 

 



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

SELECTION FACADE  

Les pastels (2/2) 

 

 
Y12 93 05 
 

 
N00 93 00 

 
B50 93 05 

 
Y03 93 10 

 
Y12 90 10 
 

 
R17 90 05 

 
B72 93 05 

 
 

 
Y15 91 10 

 
R23 90 03 
 

 
B71 90 05 

 
 
 

 
 
 

 
R28 90 05 

 
 
 

 
 
 

 

 



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

 

SELECTION FACADE  

Les colorés 

 

 

 
Y09 90 20 
 

 
Y13 88 19 

 
R19 80 10 

 
B47 90 05 

 
Y09 86 25 
 

 
Y12 85 20 

 
 

 
B45 85 05 

 
Y10 80 30 
 

 
Y13 80 20 

 
 

 

 
Y09 75 25 

 
Y13 75 25 

  

 

  



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

 

SELECTION FACADE  

Les traditionnelles 

 

 
Y09 83 15 

 
Y08 85 05 

 
Y09 90 05 
 

 
Y11 85 10 

 
Y11 80 20 

 
Y09 85 10 

 
Y10 80 10 
 

 
Y14 80 10 

 
 

 
Y10 75 15 

 
Y11 70 20 
 

 
Y16 70 20 

  

 
Y12 69 21 
 

 

 

 

 

 



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

SELECTION MODENATURES  

Les pierres de grès naturelles  

    … grès beige                                    … grès beige bigarré 

 
Y08 87 08 

 
Y09 85 10 

 
Y12 85 05 
 

 

 
Y11 85 10 

Y08 85 10 
 

Y09 80 10 
 

Y10 85 05 

 

 
Y11 83 15 

 
Y08 80 10 
 

 
Y09 80 20 Y10 85 10 

 

Y13 80 10 

 
Y07 80 05 
 

 
 

 
Y10 75 15 

 

 
Y11 80 05 

  

Y10 75 10 

 

Y09 75 25 

 



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

 

SELECTION MODENATURES  

Les pierres de grès naturelles  

 

… Les grès rose                   … Les grès rose bigarré 

 

 
Y16 80 10 

 
R18 80 10 

 
R20 85 07 

 

 
Y16 85 05 
 

 
Y16 70 20 
 

 
R17 80 05 R19 80 10 

 

 
Y14 80 10 

 
 
 
 

 
R18 70 20 
 

  

 
Y14 70 20 

 
 
 

 
R17 60 20 

  

 
Y15 60 20 

 

 

  



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

 

SELECTION MODENATURES  

Période de la Seconde Reconstruction 

 

…Les ocres roses    

   

Y13 80 10 
 

 
R18 80 10 

 
R19 80 20 
 

 
R20 85 07 

Y10 75 10 
 

R19 80 10 R19 60 20 
 

R20 80 10 

 
Y16 70 20 
 

 
R18 70 20 

 
 

 
R25 75 08 

 
R17 60 20  
 

 
R18 50 20 

 
 

R23 70 03 

               

  



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  
 

SELECTION MODENATURES  

Période de la Seconde Reconstruction 

…Les grisées   

 
Y03 93 02 

 
Y08 90 03 

 
B49 85 05 

 
N00 85 00 
 

 
Y05 90 05 
 

 
Y08 80 03 

 
B49 80 05 

 
N00 80 00 

 
Y03 90 05 
 

 
Y15 65 03 

 

 
N00 75 00 

 
B72 85 03 
 

 
 

 

 
N00 70 00 

 
Y01 80 05 

   

 



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

SELECTION MENUISERIES  
 

… Les portes uniquement                        

 
Y11 60 20 
 

 
RAL 3009 / R18 33 28 

 
RAL 5023 / B44 40 20 

 
RAL 5001 / B48 40 20 

 
B72 60 10 

 
Y10 50 05 
 

 
RAL 8015 / R17 31 20 

 
B43 40 25 

 
B49 50 10 

 
B65 50 10 

 
RAL 7013 / Y10 40 10 
 

RAL 3011 / R19 32 32  B45 30 15 
 

B53 40 15 
 

RAL 6028 / B65 40 15 

RAL 8017 / R17 30 10 
 

RAL 3004 / R21 35 35 
 

B41 30 20 
 

B49 40 05 
 

RAL 6035 / B68 40 30 

 
RAL 7015 / B46 40 03 

 
 

 
RAL 5011 / B42 25 13 

 
RAL 6005 / B61 30 10 B71 40 20 

 

 



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

SELECTION MENUISERIES  

… Les portes, volets et autres éléments de menuiserie (hormis fenêtres)        

               

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Y05 80 10 
 

Y10 70 20 

 
Y16 70 20 B45 70 10 

 
B65 70 10 

 
Y05 70 10 
 

 
Y12 69 21 

 
Y15 60 20 

 
B52 70 15 

 
B64 70 15 

 
Y08 60 10 
 

 
Y13 60 20 

 
R22 60 20 B45 50 15 

 
B72 70 20 

 
Y01 70 10 
 

 
Y10 65 02 

 
R17 50 30 B47 60 20 

 
B72 70 05 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Y03 70 20 

 
Y08 60 03 

 
R21 55 15 

 
B49 50 20 

 

 



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

SELECTION MENUISERIES  

…Les volets uniquement                        

 

 

 
RAL 9003 / Y03 93 02  

 

Y11 90 10 
 

R23 80 03 
 

B45 80 05 B49 80 10 

 
RAL 9002 / Y06 85 05 
 

 
 

 
R25 80 05 

 
B41 75 05 

 
B46 70 15 

 
RAL 9010 / Y07 93 03 
 

 

 
R23 70 03 

 

 
B49 70 10 

 
RAL 9001 / Y08 90 07 
 

   

 
B68 80 10 

Y08 85 10 

   

 
Y01 80 15 



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

 

SELECTION MENUISERIES  
 

…les huisseries de fenêtres     

 

 

 

 

 
RAL 9003 / Y03 93 02 
 

 
Y08 90 03 

 
RAL 9016 / N00 95 00 
 

 
N00 90 00 

 
RAL 9010 / Y07 93 03  

 
N00 85 00 

 

                   

 

 

 

 

 

 

 



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

SELECTION FERRONNERIES (1/2) 
 

Y11 80 10 

 

 
RAL 8012 / R18 33 28 

 
RAL 3011 / R19 32 32 

 
B44 40 20 

 
B53 80 05 

 
RAL 7006 / Y11 50 10 

 

 
RAL 8015 / R17 31 20 RAL 3004 / R21 30 25  

 
RAL 5010 / B43 30 30  

 
B52 20 25 

 
RAL 7039 / Y08 50 03 

 

 
RAL 8017 / Y14 30 05 RAL 3005 / R23 30 15 

 
RAL 5003 / B42 25 13 

 
B49 37 14 

 

 

 

 
RAL 3007 / R21 27 07 

 

 
RAL 5013 / B41 30 20 

 
RAL 5001 / B48 40 20 

   

 
RAL 5011 / B41 30 10 

 
RAL 7031 / B54 45 03 

                    

 



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

SELECTION FERRONNERIES (2/2) 

 

 
B66 90 10 

 
B53 30 20 

 
Y01 91 15 

 
Y05 85 10 

 
RAL 6034 / B56 70 15 

 
RAL 6004 / B57 30 10 

 
RAL 6021 / Y01 60 20 

 
RAL 6013 / Y06 50 20 

 
RAL 6033 / B61 50 20 

 
RAL 6009 / B71 36 11 

 
RAL 6011 / B72 50 20 

 
RAL 6003 / B72 40 10 

 
B56 50 25 

 

 
RAL 6028 / B65 40 15 

 
RAL 6020 / B69 30 10 

 
B56 40 20  

 

 
RAL 6005 / B61 30 10 

 
RAL 6012 / B57 30 05 

 

  



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

SELECTION DEVANTURES 
 

… Les rompues et les tempérées (1/2)  

  

 

 
RAL 1015 / Y09 85 17  

 
Y10 75 10 

 
R18 60 30 

 

 
RAL 4009 / R30 60 10 

 
B41 50 10 

 
RAL 1001 / Y09 75 25 

 
RAL 1019 / Y10 60 10 

 
R18 36 34 

 

 
R24 40 20 

 
B41 40 05 

 
RAL 7030 / Y08 60 03 

 
RAL 8025 / Y13 45 15 

 
RAL 8012 / R18 33 28 

 

 
RAL 3005 / R23 30 15 

 
RAL 5011 / B41 30 10 

  

 
RAL 8015 / R17 31 20 

  

                   

  



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

SELECTION DEVANTURES 
 

… Les rompues et les tempérées (2/2)  

 
B45 70 05  
 

 
B48 50 15 

 
B65 50 15  

 
B72 65 03  

 
RAL 9018 / B72 85 03 

 
RAL 5014 / B45 50 15 
 

 
B53 50 10 

 
RAL 6028 / B65 40 15 

 
B72 50 05 

 
RAL 7040 / B46 70 03 

 
RAL 5013 / B41 30 20 

   

 
RAL 7046/ B54 55 03 
 

    

 
RAL 7031 / B54 45 03 
 

    

 
RAL 7016 / B48 28 03 

                       



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 

VILLE D’EPINAL - NUANCIER COMMUNAL  

 

SELECTION DEVANTURES 
 

… Les colorées       

 

                  

 
Y13 70 30 RAL 4002 / R23 40 35  

 
B48 60 20 

 
RAL 6034 / B56 70 15 

 
RAL 6021 / Y01 60 20 

 
Y13 60 40 RAL 4004 / R25 30 30 

 
RAL 5023 / B44 40 20 

 
RAL 6033 / B61 50 20 

 
B72 60 10 

 
Y13 55 49 RAL 3004 / R21 30 25 

 
RAL 5000/ B43 30 30  

 
RAL 6026 / B60 40 30 

 
B71 50 10 

     

 

 

 

 

 

  



Précisions et points de vigilance :  
- Le présent document présente les teintes admises sur le territoire communal dans le cadre d’un projet de construction ou de ravalement. Il est établi à partir 
du référentiel STO, toutefois toute équivalence à ce référentiel est bien entendu autorisée. 
- Le document numérisé, notamment pour les tons les plus clairs, ne restitue pas pleinement la réalité des teintes du nuancier. Afin de vous assurer du rendu 
précis de ces teintes, le nuancier communal est consultable au service Urbanisme de la Ville d’Épinal, aux jours et heures d’ouverture au public. 
- Ce nuancier ne vise pas à s’appliquer aux éléments en bois (ex : bardages, huisseries…) qui peuvent présenter un ton « bois » (aspect naturel, lazuré…). 
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